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Eutrophisation du cours de l’Hérault au niveau des Cent-Fonts – mai 2005 
 
 

                                                 
1 Le fichier PDF couleur de ce mémoire est disponible sur le site web de l’Association, 
http://www.prev-herault.org ou vous sera envoyé par email sur simple demande à 
bureau@prev-herault.org  
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1. Introduction  

L’action de l’Association pour la Protection des Ressources en Eau de la Vallée de l’Hérault a 
débuté voici un peu plus d’un an. Comme vous le savez, cette année a été particulièrement 
riche en événements médiatiques, judiciaires et scientifiques. Le contexte du déroulement de 
ce projet a, par conséquent, fortement et rapidement évolué. C’est pourquoi l’Association a 
ressenti le besoin de rédiger ce nouveau document de synthèse qui résume les différents 
aspects et précise notre position et nos demandes.  
 

2. Les événements  
 
- 1996 L’agence de l’eau Rhône Méditerranée officialise une réserve Karstique importante 

aux Cent-Fonts 
- 1997 Les hydrogéologues  déterminent le volume qui peut y être pompé : 9 millions de 

m3 et un débit de 1100 litres seconde 
- 2000-2201 une cartographie détaillée de la galerie noyée est réalisée 
- Septembre 2004 : début des travaux de percement de la piste d’accès et de la plate-forme 

de forage 
- Octobre 2004 : Création  de l’Association PREVHE 
- Novembre 2004 : Demande d’arrêt des travaux, d’étude d’impact, d’étude des solutions 

alternatives, de protection de la faune cavernicole 
- Janvier 2005 : dépôt d’un recours auprès du tribunal administratif pour absence d’étude 

d’impact 
- Mars 2005 : le Tribunal Administratif déboute l’Association 
- Mars 2005 : dépôt d’une déclaration pour la réalisation d’un pompage d’essai 
- Juin 2005 : arrêté préfectoral de prescription complémentaire 
- Juin 2005 : dépôt d’un recours contre l’arrêté préfectoral par l’Association qui demande 

que le régime appliqué ne soit pas celui de la simple déclaration mais de l’autorisation et 
de l’étude d’impact 

- 20 juillet 2005 : début des tests de pompage 
- 2 août : Mise en évidence de l’intrusion de l’Hérault dans le gouffre 
- 13 Août 2005 : Le Tribunal Administratif déboute l’Association 
- 2 septembre 2005 : arrêt du pompage imposé par l’absence de réserve 
- 5 septembre 2005 : fin des pompages d’essais 
- Octobre et novembre 2005 : présentation des résultats du pompage d’essais par le 

BRGM. 
 

3. Les résultats et conséquences du pompage d’essai à partir des résultats affichés par 
le BRGM 

3.1. Capacité de mobilisation de la réserve 

Le fonctionnement de la résurgence des Cent-Fonts peut-être calculé de manière rigoureuse 
en décrivant les entrées et les sorties d’eau qui affectent le gouffre. 

Les eaux qui rentrent dans le gouffre (lettre E) peuvent provenir de trois origines: 
 
Ebuèges : alimentation souterraine normale de la résurgence (arrivée de la Buèges souterraine) 
Ehérault : intrusion de l’Hérault dans le gouffre provoquée par le pompage 
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Eréserve : contribution d’une éventuelle réserve (cette eau, contenue dans la roche environnante, 
est censée sortir lors du pompage et remplacer l’eau extraite de telle manière que la 
résurgence ne se tarisse pas et que les griffons continuent de couler). 
 
Les eaux qui sortent du gouffre (lettre S) ne peuvent le faire que de deux manières : 
 
Sgriffons : débits des griffons qui se jettent dans l’Hérault 
Spompe : eau extraite par le système de pompage 
 
Lorsque le fonctionnement est stabilisé, les quantités entrantes compensent les quantités 
sortantes et on obtient simplement 
 
Ebuèges + Ehérault + Eréserve = Sgriffons + Spompe 

 
 

                
 
Le niveau de rabattement dans le gouffre dépend des arrivées et des départs d’eau.  
 
En fonctionnement normal, en l’absence de pompage, (alors Spompe=0) le gouffre est rempli et 
se déverse dans l’Hérault par les griffons qui servent de trop-plein. Comme le niveau de l’eau 
dans le gouffre est supérieur au niveau des roches environnantes, aucune contribution de la 
réserve ne peut être sollicitée,   Eréserve = 0. De même, comme le niveau de l’eau dans le 
gouffre est supérieur à celui de  l’Hérault, aucune intrusion du fleuve n’est possible, Ehérault=0. 
La quantité d’eau qui sort des griffons est simplement égale à l’arrivée d’eau souterraine en 
provenance de la Buèges. 
 
Ebuèges =  Sgriffons  
 
Lors d’un pompage faible (d’un débit inférieur à celui de l’arrivée d’eau souterraine en 
provenance de la Buèges) comme c’est le cas pendant la première partie des tests de pompage 
dite phase des tests de puits, le gouffre restera plein et continuera de se déverser dans 
l’Hérault. Comme précédemment, aucune contribution ne peut être sollicitée d’une réserve 
supplémentaire, Eréserve = 0, et, de la même manière, aucune intrusion du fleuve dans le 
gouffre n’est possible, Ehérault = 0. Cependant, en sortie du gouffre, l’eau sera partagée entre 
celle qui passera par la pompe et celle qui se déversera dans le fleuve au niveau des griffons. 
Bien entendu ces derniers verront leur débit diminuer pour ne plus valoir que la différence 
entre l’arrivée d’eau souterraine en provenance de la Buèges et celle qui est extraite par la 
pompe. 
 
Sgriffons = Ebuèges - Spompe 
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Lors d’un pompage fort (d’un débit supérieur à celui de à l’arrivée d’eau souterraine en 
provenance de la Buèges), l’extraction d’une quantité d’eau supérieure à celle qui arrive 
provoque une baisse de niveau de l’eau dans le gouffre. Son niveau est alors inférieur à celui 
du fleuve ce qui provoque l’intrusion de l’Hérault dans le gouffre. Le fait que le niveau de 
l’eau dans le gouffre soit inférieur à celui des roches environnantes crée les conditions 
nécessaires pour qu’une réserve, si elle existe, se déverse dans le gouffre et apporte une 
quantité d’eau Eréserve. C’est ce mode de fonctionnement qui avait été prévu et annoncé dans 
les différents documents présentés en appui du projet (voir les différents numéros du journal 
du département de l’Hérault ou les protocoles déposés à la préfecture lors de la déclaration 
des forages et des tests). En effet, si une réserve avait existé, sa contribution aurait permis 
d’équilibrer la quantité d’eau extraite par la pompe et aurait stabilisé le niveau de l’eau dans le 
gouffre à un niveau constant. Ceci se traduit simplement par :  
 
Ebuèges + Ehérault + Eréserve = Spompe 
 
La figure ci-dessous présente l’évolution du niveau de l’eau dans le gouffre (courbe rouge) et 
celui de la quantité d’eau extraite par la pompe (courbe bleue) tels qu’ils ont été enregistrés 
par le BRGM du 27 juillet au 5 septembre pendant les tests de pompage. 
 
 

 
 
 

Du 27 juillet au 31 juillet, la pompe a été mise en route pendant de courts paliers à 200 l/s, 
puis 300, puis 400 et finalement 500 l/s. Pour des débits de 300, 400 et de 500 l/s un début de 
baisse de niveau se produit dans le gouffre ce qui montre qu’alors la pompe prélève plus 
d’eau qu’il n’en arrive par la résurgence de la Buèges souterraine. Celle-ci est de 270 l/s selon 
les études du BRGM et le protocole de tests déposé à la Préfecture. 
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Du 1er août au 1er septembre, le débit de la pompe a été porté à 400 l/s en continu. Comme la 
pompe extrait plus d’eau qu’il n’en arrive par la Buèges souterraine, le niveau de l’eau dans le 
gouffre a baissé régulièrement, a atteint le niveau de la pompe et a imposé son arrêt le 1er 
septembre. L’Hérault a profité de cette baisse de niveau pour rentrer dans le gouffre à 
raison de 30 à 35 l/s selon le BRGM. La réserve, si elle avait existé aurait également du 
rentrer dans le gouffre. 
 
Lorsque la pompe a été remise en route le 2 septembre, elle ne l’a pas été à 400 l/s car cela 
aurait immédiatement conduit à un nouvel arrêt au bout de quelques heures. Elle a été réglée à 
305 l/s, ce qui a permis de stabiliser exactement le niveau de l’eau dans le gouffre comme le 
montre les résultats du BRGM.  
 
En conclusion la quantité d’eau qui alimente le gouffre est de 305 l/s ce qui correspond aux 
270 l/s de la Buèges souterraine et au 35 l/s d’intrusion de l’Hérault. Aucune contribution 
supplémentaire n’existe. 
 
Il n’y a pas de réserve, contrairement à ce qui a été annoncé dans le magazine du 
Département daté de Février 2005 et qui annonçait une réserve mobilisable de 9 millions 
de m3 ! 
 
Dans ces conditions l’exploitation dynamique de cette ressource qui consisterait à pomper de 
l’eau dans une prétendue réserve est totalement infondée. L’eau qui sera pompée sera prise au 
débit de la résurgence donc à celui du fleuve Hérault. Les propositions d’exploitation 
présentées par le Conseil Général et le BRGM anticipent cette réduction de débit qui 
aggravera la dégradation de la qualité de l’eau, accélérera la disparition des espèces piscicoles 
et accélèrera l’eutrophisation (l’envahissement du fleuve par les algues).  
 
L’Hérault est un fleuve déjà malade et son débit a déjà été réduit par la remise en fonction des 
barrages de GIGNAC et de SAINT GUILHEM.. Le courant naturel a cessé même en période 
hivernale. Le détournement de la résurgence des Cent-Fonts est inutile et totalement absurde 
compte tenu de l’existence d’autres solutions telles que l’exploitation du Canal du Bas Rhône 
pour l’alimentation de Montpellier. Cette solution est déjà en place depuis 2005, elle est 
simple et beaucoup moins chère. L’eau des Cent-Fonts coule naturellement vers la moyenne 
vallée de l’Hérault. Les besoins de celle-ci pourront donc être complétés en traitant l’eau de 
l’Hérault comme c’est déjà fait pour la ville de Ganges.  
 
La situation bactériologique du fleuve, déjà très mauvaise selon les relevés de la DASS, va se 
dégrader sérieusement du fait du détournement de la source des Cent-Fonts dont l’Hérault a 
besoin depuis des millénaires. L’augmentation de température et la baisse de l’autoépuration 
biologique qui en résultera, augmenteront obligatoirement les proliférations bactériennes avec 
les conséquences que l’on sait sur la qualité de l’eau de baignade. 
 
 

3.2. Tarissement de la source de la Buèges pendant les pompages 
 
L’analyse des enregistrements des données piézométriques de la source de la Buèges  permet 
de calculer le comportement normal de la source pendant les périodes d’étiage pendant 
plusieurs années. Le niveau piézométrique baisse alors selon un taux de tarissement classique 
(pente du débit d’étiage naturel de 0,009 / jour).  
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Dès la mise en route des pompages (voir diagramme ci-après), l’évolution du niveau 
piézométrique de la source de la Buèges a changé radicalement pour montrer une chute 
anormale rapide avec un taux de tarissement quatre fois plus rapide (0,041 /jour). 
 
Ce comportement anormal se produit de manière complètement synchrone avec les mises en 
route de la pompe installée dans le drain karstique de la résurgence des Cent-Fonts. Ceci  
montre l’existence d’une connexion par un réseau en charge entre le lieu du pompage installé 
dans la partie terminale de la résurgence des Cent-Fonts et la source de la Buèges. 
 
La surveillance du comportement de la source de la Buèges par l’analyse de ces données 
piézométriques faisait partie du protocole des tests de pompage soumis par le BRGM à la 
Préfecture de l’Hérault. Cette surveillance des données piézométriques de la source de la 
Buèges a d’ailleurs été demandée par les services de la préfecture dans l’arrêté de 
prescriptions complémentaires décrivant les précautions à prendre dans le cadre des pompages 
d’essais. 
 
Il est pour le moins étrange et inquiétant que l’existence de ces enregistrements 
piézométriques de la source de la Buèges n’ait pas été rappelée sur les transparents 
présentés aux élus et à la presse le 28 octobre 2005 et lors des trois réunions publiques de 
novembre 2005 (Saint Martin de Londres, Gignac, Aniane).  
 
Au lieu de cela, et malgré l’existence de ces données qui prouvent le contraire, il a été 
présenté un transparent affirmant l’absence d’impact sur la source et le cours de la 
Buèges.  
 
Les pompages effectués au niveau de la résurgence des Cent-Fonts se répercutent 
instantanément sur le fonctionnement de la source de la Buèges.  
 
Une expérience sur un mois n’a aucune signification et ne peut pas avoir montré tous les 
risques encourus par les écosystèmes qui n’ont été confrontés qu’à une situation 
exceptionnelle pendant quelques jours.  
 
Leur accoutumance aux caprices de notre climat méditerranéen leur permet de résister à une 
situation exceptionnelle.  
 
Il est évident qu’il n’en serait pas de même pour une situation rendue permanente par une 
exploitation des Cent-Fonts.  
 
Les risques de bouleversements écologiques irrémédiables sont réellement importants 
notamment pour l’ensemble des sources et des zones humides de cette zone qui font 
partie de notre patrimoine à tous, qui sont répertoriées en ZNIEFF et qui sont protégées 
au titre des zones Natura 2000. 
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3.3. Destruction de la faune cavernicole patrimoniale 
 
Malgré les demandes réitérées de l’Association l’état initial de ce biotope, pourtant signalé 
pour sa valeur patrimoniale scientifique unique, n’a pas été fait avant les tests de pompage.  
 
Il est désormais impossible de connaître l’ampleur des destructions commises.  
 
Bien sûr, certains n’y verront que « quelques crevettes » mais il s’agit pourtant d’un 
patrimoine international, donc national et donc départemental, placé sous notre protection.  
 
Il s’agit également d’un marqueur fort de biodiversité dans l’Hérault. Ces organismes 
possèdent un rôle actif dans les processus d’autoépuration, notamment en termes de 
consommation des matières organiques.  
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Le pompage, jusqu’à assèchement d’une partie importante du gouffre, a entraîné l’expulsion 
des crustacés cavernicoles dans l’Hérault et donc leur destruction à jamais. 

 

 

Par ailleurs, malgré les affirmations présentées en public, l’épisode orageux du 5 Septembre 
et le remplissage brutal du gouffre ont provoqué un effet de chasse des sédiments qui a très 
probablement anéanti la majeure partie des biotopes benthiques et endobenthiques (Voir 
photo ci-dessous, prise le 5 Septembre 2005 à la sortie des griffons). 

 

 

 
 

 



Mémoire de l’Association PREVHE – Mars 2006 

Page 10 sur 17 

 

Un choix d’utilité publique de destruction de ce biotope aurait pu se défendre dans le cadre 
d’une production abondante d’eau potable qui aurait apporté une véritable solution à un 
problème départemental. Ce n’est pas le cas. Des mesures de restauration et de protection 
doivent maintenant être entreprises rapidement. 
 
 

4. Les capacités d’exploitation annoncées : le naufrage du projet 

À l’origine, en 1992, le projet d’exploitation des Cent-Fonts visait à obtenir jusqu’à 2000 l/s 
d’eau potable.  
 
Les résultats, publiés sur le journal du Département de l’Hérault de Janvier 2006, annoncent 
une exploitation permanente de 80 l/s à 200 l/s de la résurgence des Cent-Fonts malgré 
l’impossibilité de mobiliser une réserve et alors que cette eau sera prise directement à 
l’Hérault soit par infiltration, soit parce que l’eau de la résurgence des Cent-Fonts n’y arrivera 
plus. 
 
Tous les rapports (DASS, SAGE, SDAGE, Préfecture, ASA du canal de Gignac) soulignent 
déjà la mauvaise santé actuelle du fleuve Hérault. La quantité supplémentaire qu’il est prévu 
d’y prélever représente jusqu’à 10% de sa valeur d’étiage ce qui est aura inévitablement des 
conséquences par: 
 
- Les proliférations bactériennes qui étaient diminuées par l’eau froide de la résurgence 

(température constante de 13°C) ; 
- L’absence de dilution des pollutions. 
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La mauvaise qualité de l’eau de l’Hérault se traduit, tous les ans depuis plusieurs années, par 
un classement en eau de qualité médiocre par les services de la DDASS.  
 
Une réduction supplémentaire du débit accentuera les phénomènes d’envasement et 
d’envahissement du cours du fleuve par des algues, la détérioration de sa qualité biologique 
au niveau des Gorges, le recul des populations de poissons, et la fuite des touristes 
recherchant la qualité des eaux de baignade et pour lesquels il va être réalisé des travaux 
importants au Pont du Diable. 
 
Il est par ailleurs à noter que cet état de fait est souligné dans le rapport du SAGE du fleuve 
Hérault qui a été adopté par la Commission Locale de l’Eau lors de sa réunion du 29 Juin 
2005. 
 
Cette hypothèse est en est en complète contradiction avec l’esprit qui a motivé la mise en 
place des nouvelles directives européennes et la révision actuelle du SDAGE.  
 
Ces nouvelles mesures visent la protection des zones humides et le retour au bon état 
écologique des rivières pour 2015.  
 
Dans une perspective de développement durable, il est nécessaire de concevoir le 
développement des activités humaines en équilibre avec une amélioration du fonctionnement 
des écosystèmes et non de céder à la facilité d’une exploitation non réfléchie et à courte vue 
de toutes ressources.  
 
Ceci est d’autant plus important pour l’avenir du département que des solutions alternatives 
moins onéreuses existent…  
 
 

   
 

Etat du fleuve Hérault au niveau de la source des Cent-Fonts (Photographie prise le 14 mai 2005).  
 
 
Il est de la responsabilité de tous les élus de veiller à éviter cette dégradation programmée et 
inutile du fleuve Hérault et à préserver au contraire ce que la nature a mis des milliers 
d’années à construire. 
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Compte tenu de la ridicule quantité d’eau exploitable, plus rien dans ce projet pour le moins 
aléatoire et risqué ne permet  de justifier une exploitation très coûteuse, qui ne permettrait, au 
mieux, que de satisfaire, 2 à 3 ans d’augmentation de la consommation du département.  
 
Des solutions de longue durée peuvent être mises en place ou initiées pour un coût largement 
inférieur et sans risques majeurs. 
 
Il ne faudrait pas, après qu’il ait été annoncé et écrit que le pompage d’essai n’était qu’un 
essai et que le projet serait abandonné si les résultats étaient mauvais, en faire un enjeu 
jusqu’au-boutiste,  dispendieux de l’argent public et destructeur du patrimoine 
commun.  
 

5. L’exploitation des Cent-Fonts, une fuite en avant ? 
 
Les Cent-Fonts ne peuvent en aucun cas constituer une solution valable aux problèmes de la 
production d’eau potable sur le département et il faut constater aujourd’hui que : 
 
- Un biotope patrimonial a été probablement  définitivement détruit pour rien. 
 
- Des millions d’euros ont été dépensés pour finalement constater que les études réalisées 

étaient fausses et que la prétendue réserve Karstique de 9 millions de m3 n’existe 
pas ! 

 
- L’exploitation des Cent-Fonts n’a pas la portée nécessaire pour résoudre le problème de 

l’eau potable dans le département 
 
- Le projet suppose l’utilisation de pompes de 800 kWh pour extraire, sous 100 mètres de 

roche, en la contaminant, de l’eau qui jaillissait naturellement pure à quelques  mètres de là 
 
- Il reste des millions d’euros à investir pour faire voyager, dans des tuyaux, de l’eau qui 

manquera à l’Hérault, qu’il faudra bien traiter comme de l’eau de surface, et pour l’amener 
là où le fleuve l’aurait naturellement amenée 

 
- Les coûts d’exploitation, de maintenance, de surveillance rendront impossible toute 

exploitation rentable sans subventionnement caché et aboutiront à une double facturation, 
pour les citoyens, sous la forme de subventions, directes ou indirectes, payées par leurs 
impôts locaux et de leur facture d’eau 

 
- Une absence de communication sur les solutions alternatives qui sont pourtant en cours 

d’études et de  réalisation (plan aqua2020) 
 
- Un sacrifice de fait de la protection des zones Natura 2000 (Site Intérêt Communautaire 

des Gorges de l’Hérault et Zone de Protection spécifique des Hautes Garrigues 
Montpelliéraines). 

 
 
Il faut absolument cesser de dramatiser les discours concernant la production et la distribution 
de l’eau potable. 
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6. L’augmentation des besoins en eau potable du département 
 
Qu’en est-il vraiment de l’augmentation des besoins en eau potable liés à l’accroissement de 
la population du département de l’Hérault pour les années à venir ?  
 
 
Si l’on en croit le schéma directeur de production d’eau potable qui vient d’être validé, la 
population permanente de l’Hérault était de 896 441 habitants en 1999 et le département 
accueille environ 1200 habitants supplémentaires par mois, soit 14 400 personnes par an. En 
multipliant ce nombre par une consommation moyenne de 186 l/j par personne, on obtient un 
accroissement annuel des besoins de production de 31 l/s pour l’ensemble du département.  
 
Ces chiffrent appellent les commentaires suivants : 
 
1) Le département de l’Hérault a actuellement une population qui augmente de 67,3% les 

mois d’été du fait de la fréquentation touristique. Il n’a pas pour autant connu de 
restrictions sérieuses ces dernières années. Ceci ne signifie pas qu’il faut rester inactif 
mais signifie que les capacités de production étaient suffisantes en 2005 (malgré la 
sécheresse) pour la population permanente et la population transitoire.  

 
2) La population permanente augmente à un taux annuel de 1,3%. En considérant que la 

capacité touristique reste constante, ou qu’elle augmente de manière similaire, la capacité 
de production d’eau potable doit donc augmenter dans des proportions d’environ 1,3% par 
an. 

 
3) Cette augmentation de production doit être préférentiellement localisée sur les zones à 

risque de pénurie sans pour autant prendre le risque de déstabiliser les écosystèmes des 
autres zones. Les zones en fort risques de pénurie et celles en croissance rapide doivent 
être alimentées à partir du canal du Bas Rhône dont on n’utilise qu’une partie infime, 
puisqu’il est question d’alimenter le sud de l’Espagne avec ce canal ! 
 

Les infrastructures actuelles permettent de faire face aux besoins y compris les augmentations 
saisonnières liées au tourisme. Il faut donc anticiper l’augmentation des besoins en 
accroissant les capacités de production d’environ 1 à 2 % par an.  
 
Il n’y a donc pas de scénario catastrophe à craindre, l’eau potable étant avant tout un 
produit industriel défini par des normes, il convient de planifier une augmentation raisonnable 
de la production et une évolution de la distribution pour intégrer les problèmes de sécurisation 
et de mutualisation.  
 
La problématique de la production d’eau potable se prête mal à des généralisations qui se 
transforment vite en caricature.  
 
Mises en réseau, sécurisation des approvisionnements et mutualisations des ressources 
n’excluent pas la recherche des solutions qui ne dégradent pas  l’environnement.  
 
Les meilleurs circuits de production de l’eau seront toujours les plus courts et 
consisteront toujours en une utilisation harmonieuse et équilibrée des ressources locales à 
privilégier face à une centralisation et des déports d’eau importants car l’eau qui coule dans 
des tuyaux n’apporte rien à l’environnement et manque pour le bon état naturel des cours 
d’eau.  
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Le Département possède, sous la forme de l’eau brute du Canal du Bas Rhône d’une 
ressource quasi-infinie qu’il convient d’exploiter plus largement. 
 
Parmi les principales zones de pénuries annoncées à l’horizon 2015, certaines se situent dans 
le nord Montpelliérain, dans la moyenne vallée de l’Hérault, et dans la basse vallée de 
l’Hérault.  
 
 

 
 
 
On constate donc sur cette carte que le bassin versant de l’Hérault est déjà fortement 
sollicité et que la situation critique de la nappe astienne de la basse vallée exige que le cours 
naturel de l’Hérault soit préservé de toute dégradation supplémentaire notamment au 
niveau des projets d’exploitation prévus actuellement sur la Vis et la résurgence des 
Cent-Fonts.  
 
 

7. Solutions possibles 
 
Développer l’utilisation du canal du Bas Rhône et l’acheminer par canalisation le long de la 
côte. Des solutions gravitaires simples peuvent être rapidement mises en place. L’utilisation 
des possibilités du canal du Bas Rhône, en complément des possibilités déjà existantes en 
production d’eau potable permettrait de faire face aux augmentations de besoins de 
production sans dégrader la qualité des cours d’eau de surface.  
 
Le surcoût sera faible puisque seule la partie supplémentaire des besoins est concernée. Ceci 
permettra également de sécuriser les approvisionnements. La construction de ces unités de 
potabilisation est techniquement maîtrisée et les délais de mise en oeuvre sont courts.  
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Les investissements pourront s’amortir sur des périodes de temps suffisamment longues et 
seront éventuellement partagés entre plusieurs départements.  
 
Ces possibilités sont étudiées dans le cadre du plan Aqua 2020. Elles doivent être intégrées 
dans la réflexion concernant l’élaboration du SAGE Hérault et du SDAGE. 
 
L’influence sur le coût de l’eau serait faible et de toute manière très progressive puisque  
 
1. il n’y a pas d’influence sur le coût du post-traitement qui représente environ 50% du prix 

de l’eau et,  
 
2. seul un complément nécessaire pour couvrir l’augmentation des besoins devra être 

produit. On peut donc raisonnement tabler sur une augmentation de coût induite de 
l’ordre de moins de 1%. 

 
 
 

2.1. Ne pas favoriser l’utilisation de l’eau potable pour l’irrigation 
 
Il faut impérativement limiter la consommation de l’eau potable aux activités qui nécessitent 
cette qualité. Il faut donc insister pour que les schémas de développement des zones urbaines 
prévoient la double alimentation en eau brute et en eau potable, notamment pour les arrosages 
urbains d’espaces verts, les nettoyages urbains, les arrosages de golf etc… 
 
Laisser les capacités d’eau brute pour l’irrigation :  
Actuellement, des villes de la moyenne vallée de l’Hérault utilisent, pour l’irrigation, des 
capacités d’eau brutes apportées par le Canal de Gignac.  
 
Les scénarii de compensation d’une exploitation de la résurgence karstique des Cent-Fonts 
prévoient une diminution des capacités d’irrigation (BRGM 2001, projet GOUVERNe) et 
donc de la capacité de distribution d’eau brute aux villes de la moyenne vallée de l’Hérault. 
 
 Cette réduction provoquerait une augmentation automatique de la consommation d’eau 
potable de ces villes pour l’arrosage et serait, par conséquent, un contresens de 
développement durable.  
 
L’augmentation des besoins en eau potable qui en résulterait devra  être produite à partir de la 
nappe alluviale qui serait ainsi triplement affectée par la diminution du débit de l’Hérault  
résultant du détournement de tout ou partie de la résurgence des Cent-Fonts, la réduction des 
apports d’eau brute et l’augmentation des pompages.   
 
Cette évolution constituerait une régression majeure dans les usages de l’eau, contraignant 
la population à l’usage de l’eau potable pour l’arrosage alors qu’elle utilisait de l’eau brute ! ! 
 
 

2.2. Respecter les bassins versants des fleuves 
 
La directive européenne, ainsi que les circulaires ministérielles d’accompagnement rappellent 
la nécessité de considérer le bassin versant du fleuve comme l’entité naturelle de gestion des 
ressources et des consommations d’eau.  
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Il est effectivement évident qu’une prise d’eau, une utilisation et une restitution dans le même 
bassin versant génèrent moins de perturbations aux systèmes environnementaux concernés. 
Pour peu, bien sûr, que la restitution se fasse dans de bonnes conditions de traitement. 
 
Ainsi la prise d’eau du canal de Gignac possède une influence forte sur la partie de trajet 
comprise entre la prise et la restitution qui commence à partir du Pont du Diable.  
 
De fait, le cours aval de l’Hérault n’en est que peu affecté. Par contre, un détournement de la 
résurgence des Cent-Fonts vers le secteur de Montpellier, situé dans le bassin versant du 
Lez, provoquerait une perte d’eau irrémédiable pour l’ensemble fleuve et nappe alluviale 
de la vallée de l’Hérault.  
Les capacités de l’aval en seraient donc affectées. Dans la mesure où d’autres solutions 
peuvent être mises en œuvres (pour des coûts certainement plus faibles) ce détournement 
doit être clairement proscrit comme contraire aux directives européennes et à l’esprit de 
la refonte du SDAGE. 
 
 

2.3. Continuer à favoriser les économies d’eau 
 
Continuer à sensibiliser la population, les industriels et les agriculteurs mais aussi les 
promoteurs et les concepteurs (architectes et paysagistes) à la nécessité d’adapter les pratiques 
aux capacités climatiques d’utilisation de l’eau.  
 
 

8. Conclusions 
 
Les services de l’Etat et les élus se trouvent donc aujourd’hui confrontés à deux discours 
discordants: 
 
- Celui de l’Association PREVHE qui affirme, sur la base de considérations scientifiques 

claires et précises l’absence de réserve mobilisable et la dégradation inéluctable de la 
qualité de l’Hérault en cas d’exploitation, l’impact sur le taux de tarissement de la source 
de la Buèges, et la destruction irréversible du biotope cavernicole.  

 
- Celui du Conseil Général, relayé par le BRGM qui anticipe une réduction de débit du 

fleuve pour justifier une interprétation positive en termes d’exploitation. (notamment en 
incluant sans le dire la non restitution totale au fleuve de l’eau qui arrivait naturellement à 
l’Hérault au niveau de la résurgence des Cent-Fonts). 

 
La propagation vers l’aval des dégradations de qualité provoquées par l’augmentation de la 
température du fleuve et la concentration des polluants est inévitable.  
 
La qualité de l’eau de l’Hérault, déjà médiocre dès le début de l’étiage, ne pourrait qu’en être 
dégradée ce qui aurait pour conséquences immédiates l’interdiction permanente des 
baignades, un recul accru des espèces piscicoles, et une augmentation des nuisances 
olfactives déjà présentes dans les gorges de l’Hérault.  
 
Le fonctionnement de la source de la Buèges en tarissement fort risque de déstabiliser 
l’écologie de cette vallée et de ses zones humides ainsi que de provoquer la disparition des 
piscicultures. 
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L’ensemble de ces éléments doit maintenant faire l’objet de concertations et d’analyses 
objectives, dans un travail serein impliquant tous les protagonistes (Maître d’Ouvrage, 
experts, SAGE, Associations concernées, Citoyens et Elus).  
 
La responsabilité des services de l’Etat et les élus se trouvent donc aujourd’hui 
confrontée au problème suivant : 
 
Les essais de pompage réalisés en 2005 ont montré de façon formelle que la prétendue réserve 
Karstique de 9 millions de m3 des Cent-Fonts n’était pure qu’utopie.  
 
Ces essais ont entraîné, en se basant sur des rapports prévisionnels de bonne foi mais 
totalement erronés, des coûts importants qui s’avèrent aujourd’hui dépensés en pure perte. 
 
Il faut maintenant avoir le courage de reconnaître l’erreur commise, abandonner 
définitivement le projet d’exploitation des Cent-Fonts et étudier sereinement des solutions 
pérennes  et ne comportant pas de risques pour les générations à venir. 
 
Nous avons confiance dans le rôle des services de l’état et le sens des responsabilités des élus 
pour se saisir de ce dossier. 
 
La responsabilité de maintenir de bonnes conditions environnementales, dès lors que ce choix 
est raisonnablement possible, nous incombe à tous. Il s’impose à chaque citoyen au travers de 
la charte de l’environnement, maintenant intégrée à la constitution de la république 
française. 


